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1602 März 18 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [A. O. FRANZ. AMBASSADOREN NICOLAS] BRULART, [SIEUR

DE SILLERY] , AN [KONRAD III . ] ZURLAUBEN, "SECRETAIRE
DU CANTON DE ZUG [ RICHTIG: STADTSCHREIBER VON ZUG] "

"J ' ay receu des lettres de france qui me donnent advis de quelques affaires

de ma maison pour les quelz Je suis contraint de retourner et partir de ce

paisj plustost que Je n ’avois pensée dont J ’ay voulu vous advertir [ et ] vous



d'ire a d-ieu par la presente puisque Je n ’auray ce bien de vous voir aupara-
~b&

vant . Vous priant croire que Je ne manqueray pas de reputer a sa m [Hein¬

rich IV . ] et par tout ailleurs pour vostre bien et contentement Le bon de¬

voir que vous avez rendu en toutes occasions qui se sont présentées pour ad-

vancer le faict de l ’alliance , selon l ’Jntention et le bien du service de sa

M. Laquelle vous trouverez bien Jnformée de tout et très satisfaicte de voz

louables deportemens , et espere que vous aurez occasion d 'en demeurer content.

J 'eusses désiré de pouvoir demeurer Jusques a la fin de la distribution des

deniers a fin de servir a vous et a noz amis en ce que Je pourrois , Toutes-

fois ayant communiqué sur le tout avec . . . l 'ambassadeur [ ordinaire , Mêry de

V i c ] . Je recongnois en vérité que ma presence seroit du tout Jnutile , Luy

estant si bien Jnformé de toutes choses qu ’il ne s ’y peult rien adiouter , non

plus qu ’a l 'affection qu 'il a de contenter les gens de bien et vous en parti¬

culier duquel Jl congnoist et estime le mérité , corme vous congnoistrez par

les effets selon l 'occasion , tant pour ce qui vous touche , que pour tout ce .

qui appartient et appartiendra a . . . voz Supérieurs [Ammann und Rat von Stadt

und Amt Zug gemeint ] . Je vous prie les asseurer de pareille affection de mon

costé , et spécialement a Mon. le Lantaman , [ Johann ] Haus Baumer [ =N uss-

baume  r ] , [den Stadt - und Amtsrat Martin ?] B r a n d e [ n] b e r g , et

Statalter . . . [ Jakob Schell ] ,  et . . . le Capitaine vostre frere [Beat

Jakob  Zurlauben ] ".

Original , Siegel abgefallen. AH 60 , 33
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